
 

Ce document doit être retourné à :   Sylviane Herren, rue du Couchant 3, 1404 Cuarny 
 Téléphone : 077 452 15 50              Mail : scy.locations@gmail.com 

 
CONTRAT DE LOCATION 

Date de la location : ______________________________ Nombre de personnes : ___________________ 
Objet loué :  Grande salle avec cuisine  
Tarif de location : ❑ Été, (mai à septembre) par jour 280 CHF 
 ❑ Hiver, (octobre à avril) par jour 300 CHF 
 ❑ Week-end 370 CHF 

 ❑ Club cynologique (pour manifestation sans but lucratif), par jour 150 CHF 

 ❑ Membre de la SCY pour manifestation familiale, par jour   80 CHF 

 ❑ Autre : ____________________________________________ _______ CHF 
 
Montant de la location :  ________ CHF 

Ce montant doit être payé avant réception des clés. La preuve de paiement fait foi. 

Un dépôt de 100 CHF (caution) sera encaissé lors de la prise des clés et rendu lors de la restitution 
des locaux si tout est en ordre. 

 Le locataire 
Nom, Prénom : _______________________________________________________________ 
Adresse : _______________________________________________________________ 
Code postal, Lieu : _______________________________________________________________ 
No téléphone : _______________________________________________________________ 
Mail : _______________________________________________________________ 
 
Date du contrat : ________________________  Signature : _____________________________________ 
........................................................................................................................................................................... 
CONDITIONS DE LOCATION : 
• Les sacs poubelles officiels blancs, ainsi que le papier WC ne sont pas fournis par la société. 
• Tous les déchets doivent être évacués par le locataire. PAS D’ENTREPOSAGE DE POUBELLES À 

L’EXTÉRIEUR. 
• Les nuisances sonores ne doivent pas déranger les voisins. 
• Le terrain ne fait pas partie de la location, sauf demande spécifique (samedi matin et après-midi et 

dimanche matin de 8h à 11h : entrainement des chiens du club).  
• Les locaux et le terrain doivent être rendus propres (pas de mégots, de capsules, de bris de verre, de 

déchets divers dans le gravier et l’herbe. 
• Merci d’annoncer les éventuels dégâts qui seront facturés. 
• Les clés doivent être rendues le lendemain de la location à 11h au plus tard ou selon entente 

avec la personne responsable. En cas de retard, une somme de 50 CHF sera retenue sur la 
caution. 
 

Lu et approuvé le : _____________________ Signature : _______________________________________ 

La réservation devient effective à partir de la réception de ce document dûment signé. 

SOCIÉTÉ CYNOLOGIQUE D’YVERDON ET ENVIRONS 

CCP 10-13715-9   IBAN CH79 0900 0000 1001 3715 9       Merci de privilégier un paiement par internet 
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